
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 885  autorisant M. Camilli à occuper de façon précaire 
et révocable un terrain de 5.000 moires carrés, non alloti, situé en 
bordure de la route d’Ambouli.
n° 885

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

4 septembre 1937

Numéro JO

n° 490 du 30/09/1937
Date  du numéro

30 septembre 1937

T E X T E  I N T É G R A L

Il est accordé à M. Camilli, sous réserve des droits des tiers, un permis d’occupation provisoire d’un terrain de 5.600 mètres 

carrés dont la situation est déterminée sur le plan annexé en présent arrêté. La présente autorisation est attribuée dans les 

conditions des articles 15 et 16 de l’arrêté du 8 décembre susvisé et à charge du versement préalable et trimestriel d’une 

redevance annuelle de trois mille francs (3.000 francs) payable à la Caisse du Receveur des domaines. M. Camilli s’engage 

à n’édifier sur le terrain occupé que des constructions facilement démontables. Défense lui est faite de sous-louer le terrain 

qui fait l’objet du présent permis, sous peine de retrait immédiat du permis d’occupation. Le retrait du présent permis pourra 

intervenir sans préavis au cas où M. Camilli n’exécuterait pas les obligations qui lui sont imposées. En cas de retrait pour toute 

cause. il sera donné à M. Camilli un préavis de trois mois ans qu’il puisse, de ce fait, prétendre à une indemnité quelconque.
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